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par des cœmmunes 32,534 hectares,

par des paarticuliers 15,065 „
sae total 47.599 hectares.

Outre ces travaux entrepris librement, l'état fait exécuter d'office,

pour la protection du seal dans diverses contrées montagneuses des

boisements obligatoires d'hine grande étendue. A la fin de 1875, il
avait été mis en culluire une étendue de 128,269 hectares, dont

29,490 hectares étaient edéjà reboisés.

Afin de se procurer les graines et plants nécessaires pour des

cultures aussi considérabhes, l'administration forestière a fait établir un

grand nombre de sécherries et de pépinières permanentes. Celles-ci

occupent une surface de 82 hectares, sans compter un grand nombre
de pépinières volantes, qmi avec les pépinières permanentes ont fourni

jusqu'à la fin de 1875 um total de 19,117,000 plants forestiers.

Coaz.

Extrait du rapport anrnueî de l'inspectorat des forêts du canton

de Vautd, pour l'exercice de 1876.

Forêts de l'état. P'onr les cultures exécutées dans les forêts do

l'état de Vaud, on a employé 1289 livres de graines et 356,445
plants; dans les pépinièires, 842,752 plants ont été repiqués. Des

communes et des particulliers ont acheté 477,037 plants pour 2674 fr,

75 cls.

Les dépenses pour lies semis et plantations, ainsi que pour les

pépinières se sont élevés à 11,403 fr. 38 cts.; les travaux d'assainissements

ont coûté 927 fi'r. 43 cts.

Une somme de 12,3362 fr. a été consacrée à l'établissement de

nouveaux chemins forestiers ; l'entretien des anciens chemins a coûté

4325 60 cts., 20,150 billes de sciage et 2036 moules de bois ont

été flottés; les frais relatfifs au flottage comportent 1385 fr. 48 cts.

Deux aménagements ont été révisés, et la possibilité de quelques

forêts a été calculée à moin eau ; ces travaux ont coûté 180 fr. 15 cts.

On a dépensé 430 ffr. 60 cts. pour clôtures.

Les alpages attenantts aux forêts ont rapporté 7757 fr. 52 cts.

en prix d'ammodiations et produits de fourrages vendus; mais les

dépenses faites pour l'entretien des bâtiments et le payement des

ouvriers et des gardes sie sont élevés à 7892 fr. 92 cts.
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Les produits forestiers livrés à des ayants-droit, ont une valeur
de 33,918 fr., tandis que l'état n'en a retiré que 28,300 fr.

Feu M. Perey, inspecteur forestier de l'arrondissement d'Orbe a

été remplacé par M. Puenzieux, ci-devant sous-inspecteur, et les

places de sous-inspecteurs dans les arrondissements de Cossonay et de

Payerne, ont été confiés à MM. Braichet de Porrentruy et Brière.

Il n'y a pas lieu d'attribuer de grands dommages aux agents

atmosphériques : vent, neige, etc., non plus qu'aux insectes: on ne

saurait pas non plus signaler beaucoup de bois secs ; en revanche, la

forêt de Gayroud a été fortement endommagée par les exercices de

tir à Bière.
Les gardes forestiers ont dénoncé 36 délits dont 25 ont été

réprimés. La valeur du bois détourné est de 167 HPr. 90 cls.

D'après de récents calculs, les forêts du canton de Vaud occupent
une étendue de 68,537 hectares dont 16,517 hectares rentrent dans

le territoire soumis à la surveillance fédérale. Dans ce territoire, l'état

possède 1999 hectares de forêts, les communes 7666 hectares et les

particuliers 6852 hectares. L'étendue totale des forêts de l'état est de

7716 hectares, celle des forêts communales de 43,259 hectares et les

forêts des particuliers occupent 17,562 hectares.

La Société des forestiers vaudois a tenu sa réunion annuelle de

1876 à Cbillon ; elle a reçu de l'état une subvention de„150 fr.
La possibilité des forêts de l'état pour l'exercice 1876 permettait

fine exploitation de 10,820 moules normaux de bois; on a réellement

exploité 10,551 moules normaux, il reste donc en réserve pour l'an
1877 un excédant de 269 moules normaux. Le projet d'exploitations
portait 10,400 moules évalués à 400,000 fr.

563 moules de bois à brûler taxés pour une valeur de 29,623 fr.
ont été livrés pour la consommation des autorités cantonales.

Les frais pour l'abattage, le façonnage et la vente du bois se sont
élevés à 52,973 fr. 40 cts.; ils ont dépassé de 5173 fr. 40 cts. le chiffre

porté au budget, ce qui s'explique par l'élévation du prix de la main-
d'œuvre et l'excès de l'exploitation effective sur le projet d'exploitation.

Le produit total des forêts de l'état s'est élevé à 472,251 fr. 71 cts.,
il se répartit comme suit :

Vente du bois

Vente de plants forestiers
Vente de produits accessoires

Autorisations de flottage

Fr. 454,552. 92

„ '2,674. 75

„ 13,468. 04

» 1,556. -Journ. forest, suisse. IV. 3
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Les dépenses comportent au total 184,518 fr. 76 cts., savoir:
Valeur taxée des bois aux ayants-droit Fr. 33,918. 46

Dépenses ordinaires (2'7,S°/o des produits bruts) „ 131,298. 43

Dépenses extraordinaires (12,362 fr. 45 cls. pour
nouvelles routes et 69i39 fr. 42 cts. pour
nouveaux bâtiments) „ 19,301. 87

Le produit net reste; ainsi à 287,732 fr. 95 cts. Le prix moyen
du bois s'élève à 39 fr. 88 cts. par moule normal, en 1875 il était

de 38 fr. 54 cts.

L'excédant des recetttes de l'an 1876 comparées à celles de 1875

comporte 45,372 fr., il provient pour
Fr. 13,905 de l'augmentation des prix du bois, pour

„ 8,497 d'une exploitation plus considérable, pour

„ 22,970 d'une augmentation de valeur des produits accessoires

d'une coupe extraordinaire.
Les dépenses se répartissent comme suit:

Traitements, etc. Fr. 50,354 68

Plans d'aménagement, cultures et travaux de

dessèchement • „ 12,010 96

Etablissement de nouyeljles routes, entretien des

chemins et flottage „ 16,867 50

Salaire des bûcherons, ventes Fr. 52,973 40

Entretien des domaines., clôtures, frais de

perception „ 18,393 70

Dans les forêts de H'hôpital il a été exploité 366,68 moules

normaux de bois dont le prix moyen s'est élevé à 46 IV. 32 cts. Les

recettes totales comporteint 17,217 fr. 40 cts.

Les dépenses, savoir :

Salaire des bûcherons, frais de ventes Fr. 2051 61

Entretien des routes, culltures et travaux d'assainis¬

sement „ 793 65

Traitement de 3 gardes forestiers „ 650 ^
Frais de perception et diivers s 364 35

se sont élevées au total à Fr. 3,859 61

Le produit net est ainsi de „ 13,357 79

Forêts communales.. Pendant l'exercice de 1876, l'état a employé

une somme de 2377 fr. 63 cts. pour les forêts communales, savoir

1950 fr. 93. cts, pour '2217 livres de graines forestières réparties
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gratuitement entre 87 communes et 426 fr. 70 cts. pour frais

d'inspections extraordinaires non remboursés par les communes.

Les 2217 livres de graines données par l'état et environ 1,407,700

plants ont été consacrés aux cultures dans les forêts communales;

324,737 de ces plants provenaient des forêts de l'état qui les a cédés

à des pri^ assez bas pour qu'en moyenne ils ne coûtent que 5 fr. 60 cts.

le mille.
Les cultures dans les forêts privées deviennent aussi plus en

vogue; l'état a livré à des particuliers 62 livres de semences et

environ 152,300 plants forestiers.
Les travaux de cultures ont été exécutés avec soin et le résultat

en est satisfaisant.

Plusieurs aménagements de forêts communales ont été établis

durant cet exercice.
Les produits des coupes et des éclaircies dans les forêts des

communes ont été de 14,414 moules normaux, soit d'environ 120,000
mètres cubes.

Les 43,255 hectares de forêts communales du canton Sont répartis
entre 388 communes.

Bulletin.

Grlarii. Dans le courant de décembre 1877, M. le professeur
Landolt a donné dans ce canton deux conférences suivies par un
nombreux public; l'une à Schwanden traitait de questions d'économie

forestière, l'autre à Glaris avait trait à la loi forestière fédérale.

Haut-Unterwald. Le conseil cantonal a discuté un règlement

forestier très étendu et l'a soumis à la ratification du conseil
fédéral.

Zurich. Les consommateurs et marchands de bois ne montrent

que fort peu d'entrain aux enchères, d'où il résulte que ces ventes
ne se terminent qu'exceptionnellement d'une manière normale. Trop
souvent elles n'aboutissent pas à une conclusion définitive du marché,
et maintes fois les employés chargés de la vente ont dû fixer un prix
pour chaque numéro et déclarer expressément que si ce prix n'était

pas atteint la ratification ne pourrait pas être accordée.
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